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Cagnotte le 18 novembre 2021
Madame la Préfète des Landes
24 rue Victor Hugo
40021 Mont de Marsan Cédex

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr


Objet : Difficultés d’accès aux documents publics.


Madame la Préfète,
		J'ai le regret de venir de nouveau vers vous pour évoquer un problème récurrent d’accès aux documents public que sont les autorisations de défrichement et de la condition indissociable qu’est la liste des parcelles support des boisement compensateurs annexes.

Autant dans les départements Gironde et Dordogne nous travaillons en toute confiance, même, pour le débat public HORIZEO en cours nous échangeons à travers la plateforme, autant dans le département des Landes, Madame la Préfète nous nous heurtons à une « omerta » totale pour ce domaine du défrichement et de la compensation. 
Par exemple, nous avons rempli notre rôle de lanceur d’alerte pour un défrichement illégal sur la commune de Lesperon au mois d’avril 2021, nous attendons toujours communication de la liste des parcelles destinées au boisement compensateur et la suite donnée à notre signalement (est-ce que des PV ont été établis ?). Nous avons contacté la Mairie de Lesperon, elle non plus n’a pas la trace de ces compensations partie indissociable de l’arrêté de défrichement.

Nous avons contacté la DDTM qui a demandé des mails et au quatrième envoi nous avons sollicité un rendez-vous physique avec le chef de service Nature et Forêt, vous trouverez sa réponse ci-dessous.
.../...
Nous vous demandons d’agir en notre faveur afin que nous puissions accéder au plus vite aux documents administratifs demandés. 

	       En vous remerciant, veuillez agréer, Madame la Préfète, l’expression de ma considération distinguée.
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Georges CINGAL
Président Fédération SEPANSO Landes
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine
1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte
+33 5 58 73 14 53
Georges.cingal@orange.fr

Pièces jointes attachées : documents PLUi de la CC MACS
Image Google maps du 11/07/2019
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Situation au 11/7/2019 (Google Maps)
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